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«entent de l'atonie qn* rèf ne sur notre 
pUoe ânanaère. 

Par sorte de nouvelles qui seraient 
faTorables aux arme* anglaises dans 
l'Afghanistan, la bourse de Londres a 
progressé de 1/4, exemple que celle de 
Paris s'est empressée d'Imiter. 

DE SAINT C I I Ê R O N . 

SÉNAT 
Présidence de M. le Comte BAMPO^T. 

Séance du 5 décembre 
La séance ewt ouverte » % h 10. 
M. Léon 8*y dépose le proj' i de loi 

portant fixation des reeetles pour 1879, 
qui a été adopté par laGhaoabre dos Dé
putés. 

Il demande le renvoi à la commission 
des finances, qni est ordonné. 

Le Sénat adopte les conclusions du 
rapport sur les pétitions d'un grand nom
bre d'anciens militaires. 

Le président annonce que la commis
sion des finances présentera samedi le 
rapport sur Je projet de loi concernant 
les recettes. 

Le Sénat s'ajourne à samedi. 
La séaace est levée à 3 h. 4 0. 

i mtn , , m 

C.Hal tBIUt D E » D E P U T E * 

Séance du 5 décembre 
Présidence de M. OREVY. 

L a s é a n c e e s t o u v e r t e * 2 h . 3 0 . 
Après le dépôt d'un rapport sur la 

proposition tendant à modifier la loi sur 
la chasse, la Chambre adopte plusieurs 
projets d'intérêt local. 

M. Albert Joy donne lecture du rap
port snr l'élection de M. le duc Deca-
zes. 

Le rapporteur énuraère tous les faits 
relatifs à oette élection en soulignant les 
circonstances qui en démontrent le ca
ractère officiel, reconnu d'après l'ora
teur par M.le duc Decazes lui-même. 

H. Albert Jolj reproche à M. le duc 
Decazes de s'être servi d'un chiffre offi
ciel, bien que M. le duc Decazes pré
tende que c'était un chiffre privé. 

La rapporteur constate en outre que 
M. le duc Decazes refuse de traduire 
des dépêches dont le chiffre est détruit. 

Ii dit que la commission ne désespère 
pas de découvrir la vérité et propose, 
fn attendant,l'invalidation >le l'élection. 
(Applaudissements à gauch**.) 

M. Bouchet questionne M. Léon Say 
sur le monopole des allumettes. 

M. Léon Say répond que le traité 
existant entre l'Etat et la compagnie 
fermière n'est pas encore dénoncé par 
la compagnie. 

Il ajoute que l'Etat n'a pas interdit à 
dénoncer le traité tant que la Compa
gnie tient rigoureusement ses engage
ments. 

La Chambre disente l'élection de M. 
Malartre a Issengeaux. 

M. Malartre défend son élection. 
M. Sonnier maintien l'invalidation. 
Ilrappelle l'affaire Mondola et Blérot 

et dit qu'elle constitue une pression ad
ministrative exercée par la magistrature. 
(Marques d'indignation a gauche. Cris 
aux voix). 

M. Sonnier demande le renvoi du dos
sier au garde des sceaux. 

M. Malartre donne lecture d'une let
tre du procureur incriminé qui revendi
que toute la responsabilité et demande 
a être poursuivi s'il y a eu illégalité. 

M. Malartre ajoute qu'il ignorait le 
fait signalé et décline toute responsa
bilité. 

L'élection de M. Malartre est invali
dée par 262 voix contre 177. 

Sur la demande de M. Albert Joly, la 
discussion de 1'éiectiôa de M. le duc 
Decazes est fixée à samedi. 

La séance est levée a 5 h. 4 5. 

B I L L E T » M I L I T A I R E 

Dans le but de faciliter l'instruction 
à cheval des réservistes de la cavalerie, 
le ministre de la guerre vi -.nt de déci
der qu'il sera fait application aux réser
vistes de cette arme des dispositions 
particulières adoptées pour ceux de 
l'artillerie et des deux trains, et dont 
il a été fait mention au Journal officiel 
dn 11 eetobre 1878. 

Eu conséquence, seront convoqués 
an m o n de mai prochain, a nne date 
qui sera indiquée ultérieuremeut, et 
a par ordres d'appels individuels » : 

l 'Les réservistes de la classe 1873, 
affectés aux régiments de cavalerie 
qui prendront part anx grandes manoeu
vres d'automne en 187 9. 

2* Les réservistes des mêmes régi
ments, appartenant aux classes de 188* 
et 1871 et ayant obtenu dis sursis 
d'appel eu 1878. 

Les réservistes de cavalerie dont les 
corps sont en Algérie et qui doivent 
faire leurs périodes d'instruction en 
France, seront naturellement convo
ques en même temps que les réservisu s 
propres des régiments de France dans 
lesquels ils doivent être instruits. 

Il n'est rien changé, d'ailleurs, aux 
dispositions précédemment ariêtée* eu 
ce qui concerne les réservistes affectés 
aux régiments de cavalerie a qui no 
doivent pas manoeuvrer en 1879. » 

Ces réservistes oontiuuerout a être 
compris dans la convocation générale 
« par voie d'affiches » de l'automne, à 
l'exception da ceux qui ont obtenu des 
sursis en 1878 et « qui continueront à 
être convoqués le 1er mars. > 

Koubaix Tourooiag 
H T ZiM IfOHJ) D H L*A F%A1f('B 

Le Maire de la ville de Roubaix, pré
vient ses concitoyen* en retard de leurs 
contribution* que le porteur des con
traintes «et arrivé pour les poursuivre 

par voie de sommation avec frais. 
Roubaix, le 5 décembre 1 8 7 8 . 

Le Maire, 

C H . D A U D B T . 

Voici la répartition des votas des dé
putée du Nord dans le scrutin, sur les 
conclusions du rapport du 6* bureau 
tendant à l'invalidation de l'élection de 
M. Malartre, candidat de la droite dans 
l'arrondissement d'ï'ssiBgeaux. (Haute-
Loire.) 

Ont voté pour l'invalidation : MM. 
Legraud, Guillemin, Masure, Merlin , 
Scrépel, Trystram. 

Ont voté contre l'invalidation : MM. 
Georges Brame, Debuchy, baron de 
La Grange, de Maillé, Mention, des 
Rotours, Telliez-Béthune. 

N'ont pas pris part au vote : MM. 
Bertrand-Milcent, de Marcère. 

Absent par congé : M- Ioos. 

La Grande-Fanfare se fera enten
dre, dimanche prochain, à 11 heures 
i/i, en l'église Notre-Dame. 

Elle exécutera les morceaux su i 
vants : 

Ouverture de SardanapeJe, V. Joacières. 
Le Bénédiction des Poignads, Mejerbeer. 

Le même jour et a la même heure, la 
Fanfare Deùattre exécutera en l'église 
Saint-Martin, les morceaux qu'elle à 
si brillamment interprêtés, dimanche 
dernier, à l'église du Sacré-Cqeur. 

Le Comité des Asiles a l'honneur 
d'informer les personnes qui veulent 
bien faire partie de l'œuvre qu'il a été 
distribué cette annés 700 chemises 
garçons, 860 chemises filles, 531 ro
bes molletons, 58!S pantalons velours, 
1,485 paletots cotonnade et tabliers, 
850 paires de bas de laine, 1,350 pai
res de sabots, 959 cache-nez flanelle. 

On annonce la mort du R. P. Stumpf, 
de la Compagnie de Jésus, recteur de 
l'Ecole Saint-Ignace, de Paris. 

Le R. P. Stumpf a fait partie, pen
dant plusieurs années, de la résidence 
de Lille ; il avait laissé parmi nous les 
meilleurs et les plus édifiants souve
nirs. 

Le Mémorial de Lille nous parle en 
ces fermas de la conférence donnée 
avant-hier au grand théâtre par M. 
Francisque Sarcey : 

La conférence de M. Sarcey était attendue 
arec impatience. On était curieux d'entendre 
le lettré délicat, le brillant disciple de l'école 
normale, le critique autorisé de la presse pa
risienne, commenter ce grand thème de litté
rature dramatique. 

Pourquoi faut-il que le conférencier ait 
commencé par céder ta pat au rédacteur du 
XIX' Sièc'e et par quelle inspiration malheu
reuse M. Sarcey a-t-il été conduit à faire sur 
le terrain politique une pointe aussi déplacée 
que maladroite 1 

Après avoir déploré en fort bons termes la 
décadence de la tragédie, l'abandon des gran
de s œuvre?, la pénurie croissan e de grands 
acteurs à Par.s, par suite de l'engouement du 
public qui maintient sur l'affiche, pendant 
trois ou quatre cents re présenta tioas coesé-
cutiTes, des opérettes ou autres spectacles 
eusdem farinas sans la moindre valeur litté
raire, M. Sarcey, déraillant tout à coup, a 
cru devoir établir entre les classe* dirigean
tes et les nouvelles couches un parallèle tout 
au désavantage des premières, et prédire 
leur prochain anéantissement. 

En parlant de cette étrange façon, M. Sar
cey, qui, décidément, ne brille pas par le tact, 
prétendait s'adresser à la bonne compagnie. 
L'aecueil qui lui a été fait a dû lui prouver 
qu'il faisait fausse route. Le théâtre n'ost pas 
un club et, à coup sûr, la plupart des specta
teurs léseraient abstenus de venir l'entendre 
s'ils avaient prévu qu'on leur ferait avaler ce 
morceau découpé dans les colonnes du jour
nal prétrophobe et radical auquel appartient 
la conférencier. 

Apres s'être aiasi rendu ridicule à plaisir, 
M. Sarcey comprenant enfin qa'il pataugeait, 
s'est décidé à parler de Médée. — Vous auriez 
dû commencer par là 1 lui a crié quelqu'un, 
résumant ainsi l'impression générale. 

Sur le terrain purement littéraire, M. 8ar- I 
c e j s'est eafin retrouvé. Il a commencé par \ 
faire de H. Marck et da son intelligente di-
rectton un éloge mérité et que la sa le entière 
a ratifié en répondant par un tonnerre d'ap
plaudissements à une protestation aussi in
juste qu'inconvenante partie d'un lauteuil 
d'orchestre. 

Dans ce qu'il a dit sur la M» lée d'Euripide, 
comparée à la Médée de M. Lcgou vé, à celle 
de Corneille, il y a assurément de fort bonnes 
choses, mais qui n'ont malheureusement pas 
le mérite d'être neuves, car on les a lues sur 
les bancs du collège dar-s tous les traités de 
littérature dramatique, et M. Sarcey ne fait 
guère que reproduire dans une forme moins 
littéraire les judicieuses observations de i i . 
Saint-Marc G,rardin sur les différences qui 
existent entre le théâtre ancien et le théâtre 
moderne, entre la manière de traiter les mêmes 
sujets suivait que l'auteur est grec ou fran
çais et qu'il s'adresse à an public chrétien ou 
païen. 

H . Sarcey a terminé sa conférence en exé
cutant nn éreintement en règle de ai. Legou-
vé. auteur dramatique et coBtérancier. Là en
core, i l y a eu de sa part manque de mesure 
et de bon goût. Le coup de patte était trop 
lourd pour disparaître sous les fleur» qui lVn-
guir au iajerjt; cornu- auteur dramatique. M. 
Legotivé n'est nas un génie, mais il est sou-
v ramement injuste de le mettre au rang où 
l'a classé M. Sarcey. Comme conférencier il 
n'a pas de rival et M. Strcey a ou bien tort 
de lui reprocher de préparer trop longtemps 
ses conférences. Il noua a prouvé sans le vou
loir, que cette méthode vaut mieux que la 
sienne qui consiste à eau s r un peu de tout 
sans rime ni raison. A la causerie élégante et 
châtiée de M. L gouvé, M. Sarcey préfère sa 
propre conversation, ce bavardage 4 hâtons 
rompus dont il no s a régalés avant-hier. Il a 
ces motifs pour cela : dans tous les cas ce 
n'est jamais à la fin djune conférence de M. 
Logouvé qu»nous avons surpris des specta
teurs étouffant des bâillements et tirant loue 
montre pour consulter l'heure. 

Le tribunal correctionnel de LUI*, t 
condamné,hier,àquinze jours de prison 
Victoire Derbaudrenghien, de Roubaix, 
pour importation en France, d'articles 
de contrebande. 

Nous avons mentionné, il y a quel
ques jours, la bataille en règle que 
s'étaient livrée M. Félix Vanpeyrouck, 
tisserand, rue de la Paix, et M- Jean-
Baptiste Soudan, de la rue de l'Omme-
let. Ces deux messieurs étaient ivres, 
c'est du moins ce qu'ils ont avoué au 
tribunal d e «impie police devant lequel 
ils ont comparu hier. 

Le tribunal n'a pas considéré l'ivresse 
comme circonstance atténuante et a 
condamné les deux prévenus à huit 
jours de prison et 16 fr. d'amende. 

Même peine d'emprisonnement et 11 
fr. d'amende à Adolphe Gleton, qui 
s'est enivré et a injurié un agent de 
police dans l'exercice de ses fonc
tions. 

Dans l'audience qu'il a tenue hier lo 
tribunal de simple police de Roubaix a 
prononcé 22 jours de prison et 82 fr. 
d'amende contre les auteurs des con
traventions suivantes : 
Ivresse manifeste 6 
Défaut de balayage 
Outrage à la morale publique 
Cabarets ouverts après l'heure 6 
Infractions à l'arrêté municipal sur 
l'enlèvement des fumiers. 4 

Un commencement d'incendie s'est 
déclaré, hier soir vers onze heures et 
demie, dans l'estamine.. Delaltre, à 
l'extrémité de la rue de Lille, au coin 
de Ja rue des Coulons, à Tourcoing. 

Il a été promptemeut éteint et les 
dégâts sont insignifiants. 

En vertu d'un mandat d'extradition, 
le banquier André Delporte, a été re
mis, ce matin aux gendarmes Fran
çais. 

Delporte va être dirigé sur Paris, où 
il sera jugé. Des charges graves pèsent 
sur son compte. Il vient déjà de fsire, 
sept ans de prison, en Belgique. 

M. Jacquart. qui vient de mourir à 
Lille, presque centenaire, était le der
nier représentant d'une très ancienne 
famille du pays, et le proche parent de 
Jacquart, qui administra la police de 
Lille pendant trente ans, notamment 
pendant la Terreur, période pen
dant laquelle il sauva nombre de ses 
concitoyens. Ce Jacquart était un per
sonnage très-connu à Lille, où le peu
ple avait nommé de son nom la cloche 
qui sonnait le couvre feu, au vieux 
beffroi, aujourd'hui démoli. 

H p a s a m o é r l d e a s f o u b s i s i e n a e * 

S BHCBMBRB 11(3. — On célèbre à Roubaix, 
l'anaivo saije du couronnement do l'Empe
reur. On sait qu'aux prières publiques et aux 
réjouissances accoutumées cette fête joignait 
la dotation et lé mariage d'une rosière élue 
par le conseil municipal.L'époux que choisis
sait la rosière devait justifier de ses services 
militaires et de son congé en bonne forme. 
La célébration du mariage se faisait avec so
lennité ; un adjoint allait chercher la demoi
selle à la maison paternelle et la conduisait 
avec son époux à la Mairie, au milieu n'un 
cortège, et la reconduisait avec les mêmes cé
rémonies. La dot lui était délivrée, en Napo
léons d'or, après la signature de l'acte de ma
riage ; afin de lui en assurer la propriété, un 
notaire dres ait Je contrat qui stipulait en fa
veur de la femme, ses droits sur sa dot. Le 
trousseau était également fourai par la com
mune et consistait en un habillement complet, 
blanc et entièrement composé d'étoffes do fa
briques françaises. — En 1813. Mariè-Moél-
Florentine Leplat épouse Jean-Baptiste Caste-
laln, militaire retraité après 18 ans de servi
ce effectif. La dot fut de 600 francs, mais le 
mauvais état des finances municipales ne per
mit pas de fournir le trousseau. 

T H ™ S.SSRIDAN. 

da Coq-FrançaU. — Catherine Dolplanqae, 48 
ans, se.vante, Hôtel-Dieu. — Augustin* Roy, 
1 an, rue Cadeau, maison Petit. 

MARIAGRS du 2. — Bernard Degeldero, 87 
ans, teinturier, et Clémence Segers, 38 ans, 
couturière. — Paul Chaire, 26 ans, teinturier, 
et Philomène Der< ppe, 24 ans, journalière.— 
Gustave Stocks, 21 ans, peintre, et Rosalie 
Struve, 20 aas. tisseraade. — Léepold Rye-
landt. 20 ans, peigneur, et EugonieMarillis.lt 
ans, peigneuse. 

Du 3. — Mathieu Clignen, 30 ans, sergent 
de ville, et Augustine S< losse, 25 ans, repas
seuse. — Edouard Aliemeerscn, 34 ans, char
ron, et Pharaïlde Block, 23 ans, sans profes
sion. 

PUBLICATIONS DS MASIAOBS on Irdéeemb. — 
Arthur Deereumanx, 25 ans, tisserand, et Ma
rie Glorieux. 34 ans, sotgaeu e .— Hyppolite 
Doutf elon. 28 ans, piqueur de grès, et Louise 
Quairière. 21 aus. sans profession. — Louis 
Dauvin, 38 aas. libraire, et E/isa Benjamin, 
23 ans, .'ans profession. — Henri Braunin, 26 
ans, ajus-eur. et Pa line Crowin, 20 ans, sans 
profession. —Pierre Vandoorne, 21 ans, tis
serand, etMorie Cartier, 20 ans, tricoteuse. — 
Charles Leru.-te, 27 ans, tisserand et Zoé 
Liénard. 18 ans, bobineuse. — Jules DeJama-
ladry, 27 ans, garçon boula&ger, et Maria 
Fiévet. 23 ans, repasseuse. — Aimable Char-
let, 36 ans, serrurier, t t Maria Bonckaert, 27 
ans, ménagère. 

Ou annonce l'engagement, au Grand-
Théâtre de Lyon, de M. Vitaux, fort 
ténor, ancien élève du Gonaervaloite de 
Lille. M. Vitaux doit débuter, aujour
d'hui vendredi, dans Guillaume lell. 

•£phèaaér i<3<rs T * > u r * j u e n n o l « e * 

S décembre 4351. — L'Empire avec Louis 
Napoléon Bonaparte, comme empereur est 
publiquement proclamé à Tourcoing. 

Cette proclamation se fit, entourée du plus 
de solennité possible à Tourcoing comme 
dans toutes les communes de France. 

Une estrade avait été drossée sur la Grande-
Place. A onza heures du matin, le maire, 
M. L. W'attinne, accompagné t e ses deux ad
joints, MM. Jonglez-Watlel et Henri Derou-
baix, du Conseil municipal, des juges-de-paix 
et des membres des diverses administrations 
de l'Etat, monta sur cette estrade, et procla
ma à haute voix le nouveau gouvernement, 
devant une foule immense. 

Après la proclamation, les autorités précé
dées de la Musique municipale et escortées 
parles pompiers se rendirent à l'église Saint 
Christophe où le Te Deum tut chanté. 

Voila comment fut reçu dans toute la 
France, la gouvernement de Louis Napoléon 
Bonaparte, qui devait sombrer, dix-huit ans 
après dans une mer de sang, la commune et 
l'invasion étrangère. Q. B 

E t a t - C i v i l d e fctoubaix. — omeva-
BATIONS DB NA.I8SA.NaKS d u 3 d « C 6 0 J b r t - . 
Julia Rosse, rue de la Perche. 48 . - - Auguste 
DHbosver, rue Turgot, 37. — Ctotilde. D.*ra-
barre, rae des Fi.atures, cour Tonneau, 2. — 
Prudence Vandamme, rue des Anges, coar 
Frère, 2. — Valérie Wouters, rua du Collège 
121. — Jules Bracko, rue de la Vu>ae-aux 
Çhiaes. 

picLAXATiONS o» Dàtriu du 3 décembre. — 
Philomène Arickx, 5 ans, rue de la Barbe 
d'or, maison Watt. — Gaston Lag&cbe, 1 
jour, rue Ste-Elisabeth. — Henri Speldorea, 6 
jours, rue Daubenton, 108 — Emile Descham-
pheloere, 14 jours, rue du Tilleul, grande oité 

C O U R D ' A S S I S E S D U N O H D 

SESSION S U P P L É M E N T A I R E DE DECEMBRE 

A udience du 5 décembre 1878 
2* affaire D e l a t t r o - C a m b l a i n . — B a n 

q u e r o u t e f r a u d u l e u s e . — 333 c h e f s 
d ' a c c u s a t i o n . 

P r é s i d e n c e de M. H O N O R É . — Ministère 
p u b l i c : M A S C A U X . 

A c q u i t t é sur l e fait de c o m p l i c i t é avpc 
s o n frère Martial d a n s l e s affaire^ d e 
faux Da la t t re -Cambla in , c o m p a r a î t de 
n o u v e a u devant la c o u r d 'ass i se s s o u s 
l ' incu lpat ion d e fai l l i te f r a u d u l e u s e . 

L'acte d ' a c c u s a t i o n é tabl i q u e D s l a t -
tre , A m a n d , a fondé , a v e c l e s i e u r F o n 
t a i n e , c o n s t r u c t e u r à La Madele ine-!* z-
Li l le , une. s o c i é t é p o u r l ' explo i ta t ion 
d'un t i s s a g e m é c a n i q u e à A r m e n t i è r e s . 

L'apport de c h a c u n d e s a s s o c i é s é ta i t 
de 1 0 0 . 0 0 0 francs . De la t t re étai t gérant 
d e l à s o c i é t é a v e e 1 2 . 0 0 0 francs d ' a p 
p o i n t e m e n t s la première a n n é e et 1 0 . 0 0 0 
pour l e s a n n é e s s u i v a n t e s . L e s b é n é f i 
c e s e t l e s p e r t e s d e v a i e n t s e partager 
par m o i t i é , sauf n n p r é l è v e m e n t de 
3 0{0 pour l e gérant e t sauf a u s s i pour 
l e c o m m a n d i t a i r e , la l imi ta t ion d e per 
t e s à L'importruce de s o n apport . 

Ala fin d e chaqt?e,arjnée u n i n v e n t a i r e 
deva i t ê tre é t a b ' i . s u r l e q u e l le? m a r c h a n 
d i s e s fabr iquées p a r l a s o c i é t é d e v a i e n t 
être p o r t é e s au prix d'achat . L e s bât i 
m e n t s et l e matér ie l d e v a i e n t y f igurer 
au prix d 'acquis i t ion a v e c a m o r t i s s e m e n t 
a n n u e l d e 5 6 /0 p o u r l e s premiers e t d e 
1 0 0 /0 p o u r l e s s e c o n d s . E u c a s de per te 
de p l u s dn t iers du capi ta l , so i t 66 , i .»6 
francs , c h a c u n d e s a s s o c i é s pouva i t de 
m a n d e r la d i s s o l u t i o n o u la l iqu idat ion 
d e la s o c i é t é . 

De la t t re s e l ança d a n s d e s en trepr i se s 
h a s a r d e u s e s e t h o r s de proport ion a v e c 
s o n capi ta l , a u s s i la s o c i é t é n e fit-elle 
q u e d e s pertes qui e n 1876 a t t e igna ient 
l e chiffre de 2 , 0 1 4 , 2 1 0 fr. 8 8 . 

P o u r c o n s e r v e r s a placo d e gérant , 
Delat tre c a c h a la s i t u a t i o n a s o n c o m 
mandi ta ire , e t s i m u l a d>-s b é n é f i c e s 
qu'il portait e n c o m p t e . P o u r s o u - t r a i r e 
la s i tuat ion a la c o n n a i s s a n c e d- s e m 
p l o y é ' , i l ava i t c r é é un j o u r n a l grand l i 
vre part icul ier . 

Le n o m b r e de faux es t c o n s i d é r a b l e . 
De la t tre l e s a v o u e ; il dit qu'i l n e l e s a 
c o m m i s q u e p o u r év i t er la d i s s o l u t i o n 
d e la s o c i é t é e t par s u i t e d e s o n i n é b r a n 
lab le c o n f l i n c e dans l 'avenir . Eaf ia D e 
lattre a l l è g u e qu'i l ava i t p r é v e n u s e s 
c o m m a n d i t a i r e s de s a dép lorab le s i tua
t ion et q u e c e u x - c i n 'ava ient fait q u e 
l ' encourager d a n s s e s e r r e m e n t s . 

K t o M U v U «to> T o M r o s t a f . — D t -
CLAFATIONS DB NAJSSAI«CBS du t décembre. — 
Henri Benoit, rue Neuve de Roubaix. —Marie 
Lambaere. Manière. — Berthe Bourgeois, rue 
du Prince. — Charles Léger, rne du Moulin. 

DÉCIABATIOKS DB n i e s s du 5 décembre. — 
Gustave Herry. 2 mois. Blanc Seau. — Y«-
cinihe Bog^z, '73 ans 5 mois, veuve de Frédé
ric Pollez, Hôpital Civil. 

MARIAGE du i décembre. — Gustave Fre-
meaa, 27 ans, fileuret Marie Demarchelier, 
20 ans, rattacheur. 

CONVOIS FUNÈBRÏS ft 0B1T 
Les amis et connaissances de la famille 

DUPIRE, qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de leitre de taire part du décès de Lei'is-
Ciément-Jo*e( h DUPIRE, décédé à Roubaix 
le _5 décembre 1878, à l'âge de 10 mois, sont 
pries de considérer le présent avis comme 
en tenant Hou et de vouloir bien assister aux 
r e n v o i e * m e s s e < ' » n g « M l e o n r l a 
qui auront lieu le Samedi 7 décembre 1878, 
à 9 heures 1/8, en l'église du Sacré-Coeur, à 
Roubaix. —L'assemblée a la maison mortuaire, 
rue Perrot, 87. 

Les amis et connaissances de la famine 
DESPLEQHIN-DUMOULIN, qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre do faire part du 
décès de Mademoiselle Léonie-Adele D t S -
PLECHIN. décédée Si Roubaix, le 5 décembre 
1878, à l'âge de 22 ans, sont priés de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu et 
de vouloir bien assister à la m c o a e aie e * m -
v o l . q u i sera célébrée le dimanche 8 courant, 
à 9 heures, et aux e o a v o i c « s e r v i r e 
• • • e m m ê l e , qui auront lieu le lundi 9 du-
dit mois, a 9 h. 1f2, en l'éplise Sainte-Eli
sabeth, & Roubaix. |— Les v i g i l r o seront 
chantées le même jour, à 3 heures. — L'as
semblée à la maison mortuaire, rue de Lat.-
noy, 13<. 

Un • b i t a o l s n a e l e\m noeiei sera célébré 
en l'église du Sacré-Cœur, à Roubaix. le lun
di 9 décembre 1878, à 9 heures pour Je reuos 
de l'âme de Monsieur t m i l e BERTEYN, 
décédé accidentellemant à Boubaix, a l'âge 
de 26 ans — Los personnes, qui par oubli 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part 
sont priées de considérer le présent avis 

comme en. tenant lieu. 

A V I S A U X S O C I E T E S 

Les sociétés qui confient l'impres
sion de leurs affiches, circulaires et 
règiements à la maison Alfred Reboux, 
(tue Neuve, 17), ont droit à l'insertion 
gratuite dans les deux éditions du Jour-
nal de Roubaix et dans la Gazette de 
2our coing>. 

L'ante d'accusation se termine par 
rénnmération des 363 ehefo d'accusa
tion. . 

Il est ensuite procédé à l appel des 
témoins, qui sont au sombre de i . Ce 
sont MM. Ruffelet, expert, ûrepelie, 
constructeur à La Madeleine, Lamelle, 
banquier à Armentières, Gapon, syndic 
de la faillite, à Lille. 

Apre* leur déposition, le minlslère 
pnbiic prononce son réquisitoire. 

M" Legrand (de. Lecelles), a la parole 
pour la défense, aprè-» quoi le pré-<i 
dent déclare les débats terminés et 
résume l'aff-iire. 

A sept heures et demie le jury rap
porte un verdict néga if sur toutes les 
questions, e i conséquence, Delattre-
Gamblain est acquitté. 

— Jaudi dernier, vers six heures du >oir. le 
train venant d'Havrincourt, a déraillé a deux 
kilomètres de la gare de Bapaume. La loco
motive et un wagon de marchandise sont seuls 
sortis de? rails. La machine est tombéasnrle 
coté, après avoir parco jru 40 à KO mètres hors 
des rails. Heureusement, le chauffeur et le mé
canicien n'ont point été blessés. 

— Le 26 novembre, Louis Jolin, âgé de 60 
ans, journalier, né en Italie a été trouvé noyé 
à Denain. — Cette mort est accidentelle. 

Le même jour, Edmond Brillon, âgé de 12 
ans, journalier à Denain, est mort par suite 
d'une chute faite en travaillant. 

— Dans son audience di mercredi, la Cour 
d'assises d>< Pas-de-Calais a comia m é à cinq 
années de réclusion le nommé Alfred Martel, 
ouvrier mineur à Norrent-Fontes, rt'connu 
coupable de coup ayant occasionné la mort, 
sans intention ae la donner. 

— Dimanche, les gendarmes de Bouchain 
tronvaient couché sur la neige, au pied d'une 
meule, un veillard infirme. Ils lecondui-ireot 
à la chambre de sûreté et lui offrirent des ré
confortants qu'il refctea obstinément. Soo état 
de faiblesse ne lui permettant pas decominuer 
s^ route, ou on ne jut encore parvenir à lui 
faire prendre aucun eliment. Il y est mort, 
lundi ver» huit heures après-midi. 

D'avrès certains renseignements il résulte
rait que cet individu serait un torçat libéré, 
né à Niergnie-, âgé de 68 ans, et qui se ren
dait à Cambrai. 

* 
H e l f l i q u e ) 

— Depuis quelque temps une bande d'indi
vidus essayaient de mettre de fausses traites 
en circulation et s'étaient présentés dans tou
tes les banques de Chimay et de Rance pour 
les escompter, mais sans aucun résultat. 

Une active surveillance fut organisée et la 
gendarmerie de Chimay parvint a arrêter un 
de ces individus, te nommé Urèss Victor, de 
Louvain. 

La brigade de Beasmont en a arrêté un au
tre, le nommé Auguste Baurain. Grèss et 
Baurain ont été écroués en la prison cel ulaire 
de Charleroi. 

Deux autres de ces escrocs ont pu prendre 
la fuite, l'un est un nommé Joseph Garnier 
et l'autre, dont on ignore le nom, paraît âgé 
de 22 ans. 

Ces quatre individus sont d'origine txlge et 
avaient été expulsés de France. 

A 0 K E S S E S 

JHDUSTRIELUS & C0MIERCIILES 

Catt* Hit» parait dans Us douas édition du 
Journal de Roubaix. — S adresser pour lu 
tonditions, rut Neue*, t?. 

P i a n o » 
L o c a t i o n e t r é p a r a t i o n , rue du Fonte-

noy, 58. 15176 

S p é c i a l i t é d e P a r a v e n t s 
(prix très-modérés) 

rue de t'aris, 140, à Lille. 

S p é c i a l i t é d e f o u r n i r * - s 
V e u v e P i e r r e B O N N A V E , rue du Vieil-

Abreuvoir, 54. Roubaix. 

çant son nebie ét*t de bandit qae pour 
venir en afde aux panrres ••nnêtes . 

La vérité est qae RoBtx Sandor a été 
l'un des plus audacieux et des plue har
dis brigands dont il aft été parlé; pen 
dant de ionfrnes années il a accompli 
des faitshéroïruespresqaesous les yeux 
des ae-ents que la police envoyait4 sa 
poursuite, mais dont il se moquait ou
trageusement. Quand on réussissait en
fin à s'emparer de lui, on pouvait élre 
!Û" qu'on ce tarderait pas a le rencon
trer de nouveau dans les forets de Ba
lcon, car autant de fois on le mettait en 
prison, autant de fois il parvenait a 
s'échapper, et le fait était mime passé 
en proverbe. 

Oa mit bien des fois sa tête à prix, e 
même A va haut prix; mais persoenene 
voulait ie dénoncer. E'ifiu, ,en 1SS6, le 
traire se trouva au printemps de cette 
année, enivré d'un vin doux, et étendu 
dans nn champ de Kekeree, Res** re
posait à cô'é de son compère Kise. Tont 
a coup il se voit entouré de plusieurs 
gendarmes; avant de se rendre il saisit 
à la hâte un pistolet, et brûle la cer
velle à son compagnon qni, en effet, 
l'avait dénoncé. . 

Le procès dura trois ans, tant U y 
avait de crimes et délits à la charge de 
Roz*a; il fut condamné à être pends; 
mais .«a peine fut commuée en une dé
tention à vie.Il fut enfermé dans la for
teresse de Kufstein. Il y resta huit ans; 
puis l'heure de la délivrance sonna, nue 
amnistie générale le rendit à la liberté. 

Rczsa revint dans sa patrie; mais il 
ne resta pas longtemps en repos. Le t 
décembre 1868, il rentra brillamment 
dans sa carrière en attaquant, avec une 
bînde nombreuse, un train de chemin 
de fer près de Feleghaza. Le gouverne
ment hongrois envoya le comte Gédéen 
Riday pour mettre fia aux désordres 
que causaient ces brigands. Rozsa fut 
repris le 14 novembre 1868 et enfermé 
dans la forteresse de Szegedin, mais il 
s'évada de nouveau pour reprendre la 
série de ses sanglants exploits. A la fin 
de 1872, a la snite d'une expédition 
conduite avec plusieurs centaines de 
soldats, en parvint à le reprendre. 

Pans ce procès monstre qui suivit sa 
capture, furent inculpés un capitaine, 
deux juges, quatre procureurs dn fisc et 
quararite-=ix commissaires de la sûreté, 
tous accusés d'avoir reçu de lui des 
sommes considérables ponr fermer les 
yenx sur ses brigandages. 

Rozea fut condamné à mort ; mais 
grâce a l'auréole romantique qni entou
rait cet homme de fer, la peine fut en
core commuée en détention i vie. 

Cette fois Ro.'za ne sortit plus de pri
son, et il vient d'y mourir. Dans toate 
l'Autriche circnlent beaucoup de por
traits de lui, ils sont pins nombreux et 
mieux réussis que cenx de bien des 
hommes célèbres aussi, mais qni ont été 
des bienfaiteurs d^ l'humanité au lieu 
d'en avoir été les fléaux. 

R o z e a e s t le héros, e n titre d 'une p i è c e 
de théâtre donnée, il y a quelques an
nées, au théâtre de Vienne. 

» 
T R I B U N A U X 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e P a r i s (9 Cn.) 
Présidence do M. THUBEAU. 

J e a n M A 9 Q U E L X E K , rue Pauvrée, 3. — 
SaloH deoolflure. — Parfumerie 14074 

T a p i s * — t m e u b i r B i r n t v 
B E R N A H D - W E L C O M M E , rue du Vieil-

Abreuvoir, 8 et 13, Koubaix. —Grand choix 
de tapis en tous genres; toile cirée pour par
quet, tapis liège et caoutchouc. Articles de 
voyage. — Ameublements complets, soin 
miers élastiques, Glaces. — Agrès pour 
y m n a s e , etc. 

f * h a r m a r i e * 
Oa. D E B C H O D T . Grande-Rue, So et 28. 

14086 

Imprimerie, Librairie, Lithographie 
A l f r e d R E B O U X , rue Neuve, 17,Roubaix. 

S e r r u r e r i e — f o r l e r i e 
DKNTHJïïVJBIi, ruo Saint-Georges, 

Roubaix. 
80. 

R e s t a u r a n t s ) 
FERB.ATTT.B, (Hôtel), rue Nain, 5, Rou

baix. 
G I N T O N S , rue Neuve. 

L à t l tug- rw p i t i é 
Impressions commerciales : Factures, mé

morandums, Entête-! do lettres, lettres et 
faire part pour mariages et naissances.Alfrea 
REBOTJX, ruo Neutre, 17, Roubaix. 

E . B l a u n a r t f i l » , rue du Vieil-Abreu
voir, Roubaix. — G r a n d a s s o r t i m e n t d e 
b o î t e s . — Boîtes à gauu, plateaux en iaquu-
cristaux et porcelaine montés sur bronzo; 
cadeaux pour fêtes do S e-Cécile, Ste-Cathe-
rine, St-Nicola.s e l l e s Etrennes. 1728. 

A r e h i t e e t n r e l a d u w t r i e l l a 
V . D T J B R E T J H J , ingénieur-architecte. 

Spécialité des constructions et installations 
industrielles, charpentes en for à grande por
tée, ( supprimant 70 à 80 0/n des colonnes dans 
les rez-de-chaussée l'usine): médaillées à 
l'Exposition universelle de 1878: deux autres 
médailles à la Société Industrielle du Nord de 
la France,pour constructions et études indus
trielles. 1494S 

E n i g m e 
Imare naire du temps. 
Que rien n'arrête et ne devance, 
Bien différent des courtisans. 
CVs' en reculant que j'avance. 

Le mot de l'énigme d'hier, est, Gla:e. 
a) — 

MORT DU ROI DES BR'GANDS.—Rosta 
Sandor, l'on des brigand* les pins po
pulaires des vieille* bandes hongroises, 
vient de mourir. Le roman a déjà, de
puis plus de dix »fl', tre*«é autour de 
sou nom toute une couronne de récits 
fabuleux et de légendes, et dans l'opi
nion populaire on va jusqu'à déclarer 
que Sandor était an fond an homme an 
cotnr d'or, comme Fra Diavolo, n'axer- , 

Audienoe du 30 novembre. 
I.A SOCIÉTÉ GÉXÉBALlfmXTRE LES JOCBKAUX LE 

Crédit national «T L'Impartial financier. — 
PBÉriNTION DE DIFFAMATION, — VACSSC NOU
VELLE. 

Dans notre numéro du 1er décembre, nous 
avons publié le résultat du jugement rendu dam 
cette affaire. 

Voici la texte de ce jngemeat: 
« Le Tribunal, 
» Attendu qne la Société Générale a aoaigné 

M. Chevaldonné, gérant du journal le Crédit na
tional, et M. Debons, imprimeur dudit journal, à 
raison de la publication par eux faite dans le nu
méro du 16 octobre 1878. d'un article intitulé la 
Société Générale, Commençant par ees mots : 
c Nous f lisons «IIusioa»et finissant par ceux-ci : 
c qui ne surveille rien.* 

» Attendu qu'aux termes de la dito assignation 
et des conclusions portées À la barre du Tribunal, 
la société demanderesse prétond relever dans le 
susdit article, las délits de diffamation et fausse 
nonrelle, comme résultant de renonciation dos 
faits suivants : 

* 1° Que la représentant en tttro do la Société 
dans un pays étranger suffisamment désigné, o 
fairs tra.'to sur la caisse de la nie de Provence 
pour 2.600.000 francs. 

• Qn'cn conséquence, si l'ensemble de l'ai tielo 
appartient aux débats comme permettant d'appré-
cier dons quel esput et afec quelle rrUouffUatCn 
été publié, c'est d;ing las faiis ainsi précises que 
doivent être recherchés les éléments essentiels 
des délits susvisés ; 

> En ce qui touché la diffamation: 
» Attendu que l'allégation de ce fait qu'un ou 

plusieurs agents de la Soriélé Générale auraient 
commis des détournements à son préjudice, peut 
porter atteinte an crédit ds eetto société, mais non 
à son honneur et i sa considération ; qu'elle ae 
constitue donc point 4 son égard le délit de diffa
mation ; 

» Qu'il en serait autrement en es qai concerne 
Us agents auxquels ces faits sont imputés : mais 

I que le directeur de la société n'a point qualité 
pour exercer l'action qni pourrait appartenir aux 
personnes ainsi diffamées ; 

» Que la demande introduite par le directeur au 
nom de la Société Générale est cfono »on roeovo-
bleen tant qu'elle repose sur ce chef de préven
tion j 

» En ce qui concerne la publication, do fausse 
nouvelle, sur le premier fait : 

» Attendu qee la Société Générale déclare ça'è 
une date voisins do la publication do l'article, au
cun employé de ses succursales a'a détourne ai 
500.000 francs, ni aucune somme important* : 

» Attends que Chevaldonné, faisant défaut, as 
cherche point i faire preuve du fait allégué dans 
le Crédit national ; 

» Attendu que Janaelle, présent aux débats, s e 

Frétond point établir la réalité du fuit articulé par 
Impartial financier ; 

» Qu'ainsi la nouvelle doit être considérée corn 
m* fausse. 

» Attendu qu'elle est do nature à nuire, aiasi 
qu'il a été dit ci-dessus, au crédit de la Soeiété 
Général* ; que les termes dans lesquels tout l'ar
ticle est conçu, las appréciations qu'il oontieat eur 
1 ensemble des opérations do la Société, dénotent 
suffisamment qu'il a été publié dans un* -'nioatim 
malveillante ; 

» Mais attendu qne cette nouvelle est la re
production d'us brait déjà répandu par d'autre» 
journaux financiers ; qu*, dans **s etroenotan-
ces, il a'est point établi qu* la publication ait été 
faite de mauvais* foi, c'*st-à-dir* aveo connais
sance que I* fait annoncé était faux ; 
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